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1 GENERALITES DU MARCHE 

1.1 FORME DU MARCHE 

1.2 OBJET DU SAD 

1.3 SUBDIVISION 

1.4 ESTIMATION DU MARCHE 

1.5 DUREE DU MARCHE 



2 PRESTATIONS ATTENDUES 

2.1 FOURNITURE DE VEHICULES 

 

 

 

 

 

 

1 Le service HistoVec du Ministère de l’Intérieur peut être utilisé pour renseigner l’historique du véhicule.  
Ce service est disponible sur :    



2.2 TYPE DE VEHICULES 

- 

- 

- 

2.3 IMMATRICULATION 

2.4 OPTION DE TRANSPORT 

3 TRANSFERT DE PROPRIETE ET GARDE DU VEHICULE 

3.1 TRANSFERT DE PROPRIETE  

- 

- 

- 

- 

- 



- 

3.2 GARDE DU VEHICULE 

4 ASSURANCE 

5 NON EXCLUSIVITE DU SAD 

 
 
 
 

6 AVANCE 



7  MODALITES DE PAIEMENT 

7.1 CONTENU DES DEMANDES DE PAIEMENT 

- 
- 
- 
- 
- 
- 

7.2 ADRESSE DE FACTURATION 

7.3 MODALITES DE TRANSMISSION DES DEMANDES DE PAIEMENT 

 

7.4 MODALITES DE REGLEMENT PAR LA DAP 

7.4.1 Acceptation du montant de la facture 

7.4.2 Modalités de paiement en cas de groupement 

7.4.3 Délai de paiement 



8 PENALITES DE RETARD ET DE DEDIT 

9 LITIGES 

9.1 DROIT DU SAD 

9.2 REGLEMENT AMIABLE DES DIFFERENDS 

9.2.1 Principes communs au règlement amiable des différends  

 



 

9.2.2 Possibilité de saisir le médiateur pour les relations entre le ministère de la Justice et ses 
fournisseurs  

- 
- 
- 
- 



- 
- 

 

9.2.3 Possibilité de recourir au Comité consultatif de règlement amiable des différends relatifs aux 
marchés publics ou au Médiateur des entreprises 

9.3 TRIBUNAL COMPETENT 



10 CONTACTS DU SAD 

Karim TAKEZNOUNT  
DAP / Pôle achats  
Tél. : 01.70.22.84.14 - Courriel : karim.takeznount@justice.gouv.fr 
 
Le Pôle achats de l’administration pénitentiaire : marche.public-dap@justice.gouv.fr 


